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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE DE LA ONZIÈME RÉUNION DE L’ORGANE SUBSIDIAIRE 
CHARGÉ DE FOURNIR DES AVIS SCIENTIFIQUES, TECHNIQUES ET TECHNOLOGIQUES  

I. QUESTIONS D’ORGANISATION ET RAPPORTS 

1. Ouverture de la réunion. 

2. Questions d’organisation : 

 2.1. Élection du Bureau ; 

 2.2. Adoption de l’ordre du jour ; 

 2.3. Organisation des travaux. 

3. Rapport intérimaire sur la mise en oeuvre des programmes de travail de la Convention. 

II. QUESTIONS DE FOND 

4. Examen approfondi des programmes de travail :  

4.1. Diversité biologique des terres arides et sub-humides ; 

4.2. Initiative taxonomique mondiale. 

5. Questions stratégiques destinées à évaluer les progrès accomplis ou à soutenir la mise en œuvre 
du Plan stratégique, y compris l’objectif de 2010 pour la diversité biologique, et contributions à 
la réalisation des Objectifs de développement pour le Millénaire : 

 5.1. Deuxième édition des Perspectives mondiales sur la diversité biologique : examen de 
 l’ébauche ;  

5.2. Évaluation des écosystèmes en début de millénaire : examen des conclusions, et 
notamment du rapport de synthèse sur la diversité biologique préparé pour la Convention 
sur la diversité biologique ;  
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5.3. Mesures d’incitation :  

(a) Propositions pour l’application de mesures d’incitation à effets positifs et pour 
leur intégration dans les stratégies, politiques et programmes pertinents ;  

(b) Propositions pour l’évaluation de la diversité biologique et de ses ressources et 
fonctions ; 

5.4. Diversité biologique des montagnes : élaboration des buts et sous-objectifs du programme 
de travail dans le cadre de l’objectif de 2010.   

6. Autres questions scientifiques et techniques déterminées par la Conférence des Parties :  

6.1. Diversité biologique marine et côtière : identification des options techniques pour la 
conservation et l’utilisation durable des grands fonds marins ne relevant d'aucune 
juridiction nationale ; 

6.2. Écosystèmes des eaux intérieures :  

(a) Propositions pour les questions identifiées aux paragraphes 3 et 16 de la            
décision VII/4 portant sur les rapports nationaux sur les écosystèmes des eaux 
intérieures ; 

(b) Examen des questions relatives aux paragraphes 29 et 30 de la décision VII/4 sur 
les critères pour la désignation des sites Ramsar, dans le cadre de la Convention 
sur la diversité biologique, et lignes directrices pour leur application ;  

(c) Moyens permettant d’effectuer un examen approfondi du programme de travail 
sur les écosystèmes des eaux intérieures ; 

6.3. Diversité biologique des forêts :  

(a) Examen des questions soulevées par l’application du paragraphe 19 de la        
décision VI/22 ; 

(b) Examen du rapport du Groupe spécial d’experts techniques sur la Mise en œuvre 
du programme de travail sur la diversité biologique des forêts ;  

6.4. Espèces exotiques envahissantes : examen approfondi des lacunes et des incohérences  
dans les cadres réglementaires internationaux ;  

6.5. Utilisation durable : synthèse des travaux exécutés sur l'emploi des termes et sur les 
instruments connexes ;  

6.6. Orientations pour la promotion des synergies entre les activités se rapportant à la 
conservation et à l’utilisation durable de la diversité biologique, à la désertification, à la 
dégradation des terres et aux changements climatiques.  

III. AUTRES QUESTIONS 

7. Préparatifs des douzième et treizième réunions de l’Organe subsidiaire chargé de fournir des avis 
scientifiques, techniques et technologiques : 

 7.1. Ordres du jour provisoires ; 

 7.2. Dates et lieux. 

8. Autres questions. 

9. Adoption du rapport. 

10. Clôture de la réunion. 

----- 


